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Objectif : 

La formation à cette unité d’enseignement PSE2 peut être délivrée 

concomitamment à une unité d’enseignement « Premiers Secours en 

Equipe de niveau 1 » (PSE1). 

L’enseignement dispensé peut comporter des apports de 

connaissances théoriques, générales ou techniques, mais la priorité 

doit être donnée aux exercices d’application pratique. 

 

Prérequis : 

Cette unité d’enseignement est accessible à toute personne âgée de 

16 ans et possédant une autorisation parentale, titulaire du PSE1 à 

jour de formation continue. 

 

Durée : 

L’unité d’enseignement « Premiers Secours en Equipe de niveau 2 » 

(PSE 2), en formation initiale, est fixée à une durée minimale de  

28 heures de face à face pédagogique. 

  


